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 Séjour de vacances Paroissial pour les 9-15 ans 
 

Du 15 au 21 février 2025, la paroisse et l’aumônerie organisent 
un camp de vacances pour les 9 à 15 ans à Liesse Notre-Dame, 
dans l'Aisne. Au programme: jeux, veillées, activités, temps spi… 
le tout dans un esprit fraternel, convivial et spirituel. Prix : 300€. 
Renseignements, inscriptions et aides financières auprès de 
Louise : aumonerie.ndg13@gmail.com—01 45 83 28 30 

Jubilé des jeunes à Rome du 27 juillet au 4 août. 
 

Les jeunes du monde entier (étudiants et jeunes professionnels) sont invités par le 
Pape François à se réunir l'été prochain à Rome pour vivre ensemble la démarche 
du jubilé. Réunion d'information : jeudi 23 janvier à 19h30 à l'aumônerie des 
Grands Moulins, au 32 rue Hélène Brion. Les inscriptions sont ouvertes ! 

 

Semaine de prière pour l’unité 
des chrétiens du 18 au 25 

janvier 
 

Pour le 13e arrondissement, prière le 

samedi 18 janvier 2025, à 16h à l'église de 

Saint-Jean des Deux Moulins, 185 rue du 

Château des Rentiers, 75013 

Histoire d’une vocation :  Marie-Agnès, oblate bénédictine 
 

Marie-Agnès témoigne de son engagement en tant qu’oblate. Elle 
nous explique de quoi il s’agit et comment cela nourrit sa foi. 
Découvrez l’article sur le site de la paroisse : https://
www.notredamedelagare.fr/histoire-dune-vocation-marie-agnes-
oblate-benedictine/ 

 

Quête pour les séminaires - Dimanche 19 janvier 
 

En 2024-2025, les 8 diocèses d’Ile-de-France comptent près de 
130 séminaristes (parmi lesquels Guillaume de Coincy) et jeunes 
en année de fondation spirituelle. Leur formation est intégrale-

ment assumée par les dons des fidèles. Une journée coûte 90 € (hébergement, frais 
d’études, protection sociale,….). La quête du 19 janvier est destinée au financement 
de la formation des séminaristes. Des enveloppes sont à disposition au fond de 
l’église. Vous pouvez aussi donner en ligne sur le site www.oeuvre des vocations.fr. 

 

Dimanche 12 janvier 2025 
Baptême du Seigneur 

                          Trois en un ! 
  

Au soir de l’Épiphanie, à l’office des vêpres, au moment d’entonner le 
cantique du Magnificat, nous pouvions entendre cette antienne : « Nous célébrons 
trois mystères en ce jour. Aujourd’hui, l’étoile a conduit les mages vers la crèche ; 
aujourd’hui l’eau fut changée en vin aux noces de Cana ; aujourd’hui le Christ a été 
baptisé par Jean dans le Jourdain pour nous sauver, alléluia ». Or, il se trouve que 
cette année, - et cela n’arrive que tous les trois ans, la liturgie dominicale nous fait 
justement contempler ces trois mystères de manière consécutive. Dimanche 
dernier en effet, nous célébrions dans la joie l’Épiphanie du Seigneur ; ce 
dimanche, nous honorons l’évènement du baptême du Christ au Jourdain ; et 
dimanche prochain, nous entendrons dans l’évangile le récit des noces de Cana.  
 

Il y a là comme une invitation pour nous à approfondir le sens du lien 
opéré par la liturgie, lien qui à première vue, n’est peut-être pas aussi intuitif qu’il 
n’y paraît. Un indice nous est donné pour cela dans la conclusion du miracle de 
Cana : « Tel fut le commencement des signes que Jésus accomplit. C’était à Cana 
de Galilée. Il manifesta sa gloire, et ses disciples crurent en lui » (Jn 2,11). Ce qui 
permet ainsi à la liturgie d’unir ces trois mystères, c’est précisément qu’ils ont en 
commun d’être des évènements qui témoignent du choix de Dieu de se révéler 
aux hommes.  

 

Or, un tel choix reste absolument bouleversant quand on y réfléchit, car 
rien n’obligeait Dieu à offrir aux hommes la possibilité d’accéder aux profondeurs 
de son Être. Voilà donc certainement ce que la liturgie de ces trois dimanches veut 
nous aider à mesurer : l’inouï de la révélation de Dieu en Jésus Christ, Verbe de 
Dieu fait chair ! Car désormais, nous le savons, l’humanité de Jésus est devenue 
pour chacun d'entre nous le porche d’entrée derrière lequel se dresse le 
sanctuaire de sa divinité et qui ne demande qu’à être franchi, pour que se 
dévoilent sous nos yeux ébahis les trésors inépuisables de la gloire de Dieu. 

 

    Avançons-nous donc avec confiance et foi vers l’enfant de la crèche, 
puisqu’« en lui habite corporellement toute la plénitude de la divinité » (Col 2,9). 
Prenons le temps de l’adorer comme les mages à Bethléem. C’est ainsi en effet 
que le Verbe de Dieu nous purifiera grâce aux eaux du Jourdain qu’il a sanctifiées 
en y étant baptisé, et qu’il nous introduira alors dans le sanctuaire de sa divinité, là 
où il nous donnera à goûter l’eau changée en vin dont les saveurs exceptionnelles 
nous ouvriront assurément aux richesses infinies du mystère de Dieu. 
 

           Jean-Basile Gras 

mailto:aumonerie.ndg13@gmail.com


DEJEUNER PAROISSIAL AMICAL ET FESTIF  
SERVI PAR LES LYCÉENS DE L’AUMÔNERIE 

DIMANCHE 2 FÉVRIER À PARTIR DE 12H30 AU 8 RUE DUNOIS 
 

APÉRITIF, PAELLA, CREPE, CLEMENTINE, VIN, CAFÉ 
 

Adultes 14€  
Enfants de moins de 12 ans 9€  
Enfants de moins de 7 ans 8€  
(sauf si vous prévoyez leur repas) 
 

Ce sera l’occasion de nous retrouver et de passer un moment convivial tous 
ensemble autour d’un repas. Il est important de vous inscrire dès que pos-
sible à l’aide de la fiche d’inscription disponible sur les présentoirs de l’église 
ou à l’accueil au 8 rue Dunois (à déposer avec votre règlement) - chèque à 
l’ordre de Paroisse Notre Dame de La Gare.  
Date limite d’inscription : vendredi 24 janvier.  
En vous inscrivant à ce repas, vous aiderez les lycéens de l’aumônerie à 
partir au FRAT de Lourdes aux Rameaux 2025. 

FORMATION PAROISSIALE :  
LES SACREMENTS SOURCE DE VIE 

 

En communion avec le diocèse, formation ouverte à tous les 
paroissiens sur le thème : Les sacrements, source de vie, avec 
remise d’un livret le 2 février. 

 • Le sacrement des Malades :  dimanche 2 février de 15h à 17h 
 •  Les sacrements de l’Initiation : le mardi 11 mars (Initiation), le mardi 18 mars 
(Baptême), le mardi 25 mars (Confirmation), le mardi 1er avril (Communion) à 20h. 
 •  Les sacrements du Mariage et de l’Ordre  : dimanche 6 avril de 15h à 17h 
La formation aura lieu à la Maison paroissiale, 8 rue Dunois. 

SACREMENT DES MALADES 
 

Chaque année, nous proposons une célébration 
communautaire du sacrement des malades. Il est 
destiné aux personnes gravement atteintes dans leur 
intégrité physique ou mentale par une maladie pouvant 
conduire à la mort. Les personnes très âgées peuvent 
également demander le secours du Saint Esprit pour 

affronter le grand âge. Cette année, à Notre-Dame de la Gare, ce sacrement 
sera proposé le dimanche 9 février au cours de la messe de 11h.  
Il convient, si vous souhaitez le recevoir, de vous adresser au père Augustin 
Deneck et d’assister à la formation du 2 février à 15h (voir ci-dessus).  

AGENDA DE LA SEMAINE 
 

DIMANCHE 12 JANVIER 2025 : FÊTE DU BAPTÊME DU SEIGNEUR  
Prière universelle préparée par le catéchisme 

11h - Messe des Familles - Bénédiction des bébés 
 

 9H : PRÉPARATION À LA PREMIÈRE COMMUNION DU CATÉCHISME

 12H15 : RENCONTRE FOI ET LUMIÈRE

 LUNDI 13 JANVIER 
 19H30 : GROUPE TRANSITION ECOLOGIQUE

 MARDI 14 JANVIER 
 14H : CLUB DE L’AMITÉ

19H45 : PARCOURS ALPHA

19H45 : RÉUNION DES JEUNES PROFESSIONNELS

 20H : GROUPE DES MÈRES DE FAMILLE

 20H30 : ABC DE LA FOI

 JEUDI 16 JANVIER  
 19H : MESSE ET SOIRÉE DE L’AUMÔNERIE DES ETUDIANTS, 32 rue 

Hélène Brion 

  20H : NÉOPHYTES

 20H30 : RENCONTRE DE PRÉPARATION À L’EVEIL À LA FOI

 VENDREDI 17 JANVIER  
 20H : CATÉCHUMÉNAT DES ADULTES      

DIMANCHE 19 JANVIER 2025 : 2E DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE  
Prière universelle préparée par les Servants de la Liturgie 

Quête pour les séminaires  

  9H15: PRÉPARATION AU BAPTÊME DES ENFANTS DU CATÉCHISME

15H30 : LOUANGE

 

                       APRÈS-MIDI DE LOUANGE  
 

Dimanche 19 janvier de 15h30 à 17h, un temps de louange, 
enseignement, adoration et confessions est proposé à l’église à 
tous ceux qui le désirent.  
Enseignement par le père Augustin Deneck sur trois figures de 
sainteté. 

Chauffage à l’église  
 

Comme vous avez pu le constater, les services de la Ville de Paris ont installé des 
chauffages électriques provisoires Une étude de faisabilité doit être menée pendant le 
2e semestre pour un éventuel raccordement au réseau de chauffage urbain (CPCU).  
Sachez que ces dépenses dépendent du propriétaire de l’église, soit la Ville de Paris. 
 

                                  Père Augustin  


